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Patrick Lamarque

Le dirigeant et le DRH face à la pandémie

Un bien joli virus

> 9 à 21 millions de malades

> 500 000 à 1 million 
d’hospitalisés 

> 91 000 à 212 000 de décès

Le bilan possible

Et dans
votre entreprise ?

> +/- 30% d’absentéisme… 
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Un beau désordre 

> Désorganisation de la production

> Transports à la dérive

> Hôpitaux saturés

> Rupture des approvisionnements
alimentaires…

Imaginez la crise

Et dans votre entreprise ?

> Organiser les équipes ?

> Difficultés d’approvisionnement 

> Difficultés de livraisons 

Qu’est-ce qu’une crise ? 

> Crise : changement rapide et involontaire, qui peut s’avérer favorable
ou défavorable, mais qui est toujours difficile et presque toujours
douloureux. André Comte-Sponville

> Tout événement inattendu ou non contrôlé ressort de la crise.
Patrick Boccard
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Les effets de la crise 

> Urgence

> Désorganisation

> Pression

> Questionnements

> Stress

Qu’en est-il de celle-ci ? 

> Elle a tout d’une crise : la désorganisation, le stress…

Sauf qu’elle est annoncée, prévue, programmée

> Ainsi, au début septembre, 63% avaient préparé un Plan de Continuité
de l’Activité et les approvisionnements en masques FFP2 demandaient
des délais de plus en plus longs

> Et chez vous ?…  Bien sûr, vous êtes en ordre de bataille sur le plan
organisationnel et vous avez défini une stratégie de communication en
direction de vos personnels …

> Non ?…. Alors il est temps de vous y mettre
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La nature de la communication

> La communication est une ensemble d’outils

> Elle est un moyen d’expression pour les dirigeants

> Elle est aussi un agent de médiation

Pour ce qui concerne la grippe, elle est une nécessité évidente qui
poursuit plusieurs objectifs

Les visées de la communication

> Informer (ex. il faut se laver les mains...)

> Modifier des opinions (c’est important et je dois le faire)

> Faire évoluer des comportements (je le fais réellement chaque fois qu’il
le faut…)



6

Les enjeux de votre communication

> Elle doit informer avec une visée pratique : comment
se protéger et protéger les autres, les gestes barrières,
les mesures de protection…

> Elle vous offre une opportunité de
solidariser vos équipes : on se protège pour
soi et pour les autres, la prévention est une
démarche collective, et si la crise survient il
faudra s’entraider

Les moyens de votre communication

> Vous disposez de puissantes ressources mises en place par l’État pour
savoir comment agir

www.pandemie-grippale.gouv.fr
ou 0825 302 302

Le Kit du chef d’entreprise
réalisé par le ministère de
l’économie et dont je vous

donne une copie
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Les moyens de votre communication

> Des affichettes sont disponibles sur le site Internet :
à utiliser sans modération dans tous les lieux appropriés

> Rien ne vous interdit de mobiliser aussi les esprits
créatifs dans l’entreprise

Les moyens de votre communication

> Utilisez aussi votre site Intranet ou un dispositif télévisé
Vous trouverez le nécessaire (film, animations gif…) à l’adresse

www.inpes.sante.fr/grippeAH1N1/communication.html
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Et si vous ne communiquez pas…

… Ne vous étonnez pas…

Vous devez donc mettre en place 

> Un discours fédérateur, solidaire et responsable

> Une communication pratique (les gestes barrières, le plan de continuité
d’activité, les stratégies vaccinales…)

> Votre organisation doit apparaître précise et préparer toutes les
éventualités. C’est seulement ainsi qu’elle rassurera :

Qui sera « réquisitionné »?
Chômage partiel ou pas?
Comment satisfaire les clients?
Comment faire avec les mères de famille?
Quel soutien social si nécessaire?…
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2 - En attendant la pandémie

Alliée ou ennemie / En attendant / Moments douloureux / Sortie de crise 

En attendant, il faut maîtriser certains enjeux  

> Vos obligations contractuelles avec vos clients et fournisseurs

> L’élaboration du plan de continuité d’activité

> Vos obligations au regard du droit social

> Les moyens de protection

> La question de la vaccination
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Les enjeux juridiques - Vos obligations contractuelles 

> La pandémie pourrait-elle constituer un cas de force majeure de nature à
vous exonérer de vos obligations contractuelles ?

Sur la base de l’article 1148 du Code Civil : « il n’y a lieu à aucun
dommages et intérêts lorsque, par suite d’une force majeure ou d’un cas
fortuit, le débiteur a été empêché de donner ou de faire ce à quoi il était
obligé, ou a fait ce qui lui était interdit ».

> C’est peu probable (sauf déclaration de catastrophe naturelle) car la Cour
de Cassation a confirmé encore le 14 avril 2006 une jurisprudence
constante qui impose le cumul de deux caractéristiques pour déclarer la
force majeure

Irrésistibilité et imprévisibilité

Les enjeux juridiques - Vos obligations contractuelles 

> Il convient donc de vous prémunir

En incluant un volet pandémie dans vos conditions générales de vente et
d’achat

En renforçant les clauses relatives aux conditions d’exécution des contrats
(pénalités de retard, clauses d’exonération de responsabilité …)

> Vous pouvez également vous assurer de l’existence de plans de
continuité chez vos fournisseurs et vos clients en vérifiant leur
interopérabilité

> Vérifiez également vos contrats d’assurance
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En attendant, il faut maîtriser certains enjeux  

> Vos obligations contractuelles avec vos clients et fournisseurs

> L’élaboration du plan de continuité d’activité

> Vos obligations au regard du droit social

> Les moyens de protection

> La question de la vaccination

Le plan de continuité d’activité 

> Vous devez constituer un plan de continuité d’activité (PCA), sur un
modèle établi par l’État

Vous le trouverez à l’adresse suivante :
www.pandemie-grippale.gouv.fr/IMG/pdf/PLAN PG 2009.pdf

Début septembre 63% des entreprises avaient réalisé leur PCA

> L’élaboration du plan est de la responsabilité de l’entreprise qui doit y
associer les représentants du personnel (CHSCT, s’il existe)

> Il doit prendre en compte les spécificités de l’entreprise et actualiser le
Document Unique d’Évaluation des Risques

À communiquer à vos sous-traitants et fournisseurs
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Le plan de continuité d’activité 

> Le PCA précise les conditions de fonctionnement en mode dégradé
autour d’un absentéisme d’environ 30%

Souvent, on distingue 2 scénarios : S1 = - 25% / S2 = - 40%

> Le PCA identifie les activités qui doivent être assurées en toutes
circonstances et celles qui peuvent être différées

> Il évalue (par poste et nominativement) les ressources humaines
nécessaires aux activités essentielles

Pour aider les entreprises, le ministère du travail a publié une circulaire
DGT n° 2009/16, le 3 juillet dernier

> Il prévoit les mesures de protection de la santé des salariés (masques,
solutions hydroalcooliques…)

Le plan de continuité d’activité 

> Vos équipes sont-elles prêtes ?

Avez-vous une vue claire de la polyvalence de chaque salarié pour lui faire
occuper le poste le plus nécessaire, compte tenu de ses compétences?

Avez-vous identifié les personnes pouvant assurer leur travail à distance?

Avez-vous les moyens de contacter chaque employé (téléphone domicile,
mèl, portable…)

Pouvez-vous assurer des réunions téléphoniques?

> Les contraintes de chaque salarié sont-elles connues

Enfants en crèche ou scolarisés

Femmes enceintes

Modalités de transport
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En attendant, il faut maîtriser certains enjeux  

> Vos obligations contractuelles avec vos clients et fournisseurs

> L’élaboration du plan de continuité d’activité

> Vos obligations au regard du droit social

> Les moyens de protection

> La question de la vaccination

Le cadre social 

> L’employeur doit veiller à la santé de son personnel (art. L. 4121-1 du
code du travail)

Il s’agit d’une obligation de moyens

Si les mesures sont prises, il n’y a donc pas matière à exercice du droit de
retrait

> Les mesures prises comportent des actions de prévention des risques
professionnels, d’information et de formation, ainsi que la mise à
dispositions de moyens conformément aux instructions des pouvoirs
publics

> L’employeur prend ces mesures via la négociation collective ou, à
défaut, par décision unilatérale après avis du comité d’entreprise ou des
délégués du personnel
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Le cadre social 

> L’employeur peut modifier de façon unilatérale les conditions de travail
mais ne peut pas imposer au salarié une modification de contrat

Il peut, par exemple, imposer des heures supplémentaires

En cas d’urgence, il peut modifier la durée du travail (après avis de
l’inspecteur du travail

> Le prêt de main d’œuvre à but non lucratif, prévu par le code du travail
(art. L.8241-1 et ss.), peut être envisagé

En attendant, il faut maîtriser certains enjeux  

> Vos obligations contractuelles avec vos clients et fournisseurs

> L’élaboration du plan de continuité d’activité

> Vos obligations au regard du droit social

> Les moyens de protection

> La question de la vaccination
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Les masques 

> Il est important de s’approvisionner en masques selon le
calcul :

1 masque x 3 x nombre de personnes

> Le masque FFP2 protège tant à l’inspiration qu’à l’expiration

> En commander rapidement car les stocks sont réduits et les
prix montent

prix standard : 0,59 € par masque
prix constaté : 0,70 € par masque, voire plus

Nota : vous pouvez, exceptionnellement vous approvisionner
auprès de l’UGAP : masques@ugap.fr

Le masque FFP2

Les solutions hydro-alcooliques 

> Prévoir l’approvisionnement en solution hydro-alcoolique (on
observe une forte augmentation des savons et solutions depuis le
début septembre )

Prix : environ 49 € H.T. la recharge de 6 litres

> Prévoir également les serviettes à usage unique

> Augmenter la fréquence de nettoyage des parties communes
Solutions et gels 
hydro-alcooliques
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En attendant, il faut maîtriser certains enjeux  

> Vos obligations contractuelles avec vos clients et fournisseurs

> L’élaboration du plan de continuité d’activité

> Vos obligations au regard du droit social

> Les moyens de protection

> La question de la vaccination

Le vaccin oui ou non? 

> Le vaccin de la grippe saisonnière est déjà dans les pharmacies. Si une
personne doit se faire vacciner de la grippe saisonnière et de la grippe
H1N1, la grippe saisonnière doit être couverte en premier. Un écart de 21
jours est nécessaire entre les deux vaccins

> Les deux grippes ont les mêmes taux de morbidité et de mortalité. La
grippe saisonnière affecte plus les jeunes enfants et les personnes âgées.
La grippe H1N1 affecte plus les tranches 2 ans à 50 ans

> Vous ne pouvez obliger personne à se faire vacciner
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La vaccination comment ? 

> Si vous ne  pouvez obliger à la vaccination H1N1, vous devez la proposer

Vous devez donc organiser une campagne de vaccination, même si chacun
peut se faire vacciner où il le souhaite

> Vous devez recenser les personnes vaccinées

> Pour les personnes non vaccinées, vous ne pouvez pas leur refuser de
venir travailler, mais il est souhaitable que vous leur fassiez signer une
décharge pour ne pas pouvoir être ensuite accusé de ne pas avoir assuré
votre devoir de protection de l’article L.4121-1

3 - Dans les moments douloureux

Alliée ou ennemie / En attendant / Moments douloureux / Sortie de crise 
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Que faire si par malheur un décès survient ? 

> Acceptez et partagez l’émotion

Si nécessaire, vous pouvez constituer une cellule psychologique pour que
la parole des personnes fortement touchées puisse trouver à s’exprimer

Mon téléphone, 06 84 54 16 15…    24h/24h

> Vous devez songer à occuper les personnes de l’entourage
professionnel et les organisations syndicales : donnez leur un rôle

Relations avec la famille, organisation du déplacement, fleurs…

> Vider le bureau rapidement

> Après la crise, prévoir un moment de souvenir collectif

4 - Sortir de la crise

Alliée ou ennemie / En attendant / Moments douloureux / Sortie de crise 
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N’oubliez pas de tourner la page 

> Une fois la pandémie terminée, déclarez la fin de l’alerte

> Pourquoi ne pas prévoir une fête un peu plus tard car la vie doit
reprendre ses droits

… et avec elle la performance de l’équipe

Merci pour votre attention


